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Questions auxquelles une réponse provisoire a été fournie

Question n° 42 de M. Oehousse du 17 octohre t988.

Ministre-Président de l'Exécutif

Objer: Prorecrion de la Jeunesse. -- Placemenr d'un
mineur dans un home fermé.

Le journal La Wallonie a public en date du 22 jui!\et
19R8 un article a la lecture duquel il apparaissait qu'un
mineur (Lige de quatorze ans, ayant dérobé 400000
francs au préjudice d'une vieille dame habitant la Val!ce
de la Meuse, a éte mis a la disposition du Parquet.

Compte tenu de la graviré des bas, poursuit J'arricle,
« il fur décidé de placer le mineur au home fermé de
FraIpont, le seul du genre dans la région. l\1ais c'esr en
vain qu'à plusieurs reprises, on a téléphone au home de
FraipotH: personne n'a jamais décroche."

De ce fan, affirme le journal, les autorites judiciaires
Ollt Jli remettre le voleur en liherte.

Je souhaite que monsieur le ministre:

1. ConfIrme si les fairs sc sont bien déroules de cette
façon;

2. Mc dise, dans l'affirmatIve,
qui justifie la situation ainsi créee;

cc qui explique ct cc

2

). PrécIse SI cene Sltuatlon lui paraît conforme à la

bonne organisation de la protection de la jeunesse.

Question n° 4.1 de M. De Seny du 19 octobre 1988.

Objer: Patrimoine culturel immobilier. - Années
1986.1987-1988. - Nomhre de décisions. - Crédits
affcctés.

i\1onsicur le minisrre-présidenr voudrait-il m'indi-
quer, pour les immeubles classés au cours de chacune des
anni'es 1986, 1987 et 1988 (à cc jour), en distinguant les
immeubles publics, privés et affectés aux cultes:

1. Combien de dossiers de restauration ou de travaux
Je conservation onr éti' introduits rour subsidiation,
auprès de l'Exécutif;

2. Le montant des budgets annuels prévus il cet effet;

3. Le nombre de dossiers qui ont fait l'objet d'un
arrcré de l'Fxecutif, pour chacune de ces années;

4. Le montant des cf(:~dits engagés, pour chacune de
ces annees;

5. Le montant des crédits liquides, pour ehacune de
ces années;

6. Le cas échéant, le montant des cn:~dits annuels
tomhés en ;lnnularion?



Questions posées par les membres du Conseil et réponses données par les ministres

Question n° 26 de M. Lagassc du 6 juillet 1988.

Ministre-Président de l'Exécutif

Ohjer:
Liernu.

Protet:tion du patf1moinc. - Cros-Chi'ne Je

Est-ce le plus vieil arhre de notre Communauté? Cc
qui est certain, c'est que le Gros-Chêne Je Liernu, pres
d'Eghezée, classé depuis un demi-siècle, est le plus
fameux, envié par beaucoup, connu en Normandie, en
Angleterre, au Danemark,... et aussi qu'il est scricuSCIlH:nr
menacé si des mesures énergiques ne sont pas rapidemenr
décidées ct réalisées! Le tronc, d'une circonfi:n:ncc de Il
mètres à la hauteur J'un mètre, mais devenu crcux ct
hlessé à la suite de la tempêre J'octohre 19H3. doit être
,lidé à soutenir ses énormes hranches.

Voudriez-vous faire l:onnaÎtrc ILs travaux que vous
comptez faire entreprendre, notamment pour assurer Ull
soutènement des hranches ?

Réponse: En réponse a la qUl:srion par1cml:lltaire
posée par l'honorable membre, j'ai l'honneur de lui expo-
ser cc qUI SUIt:

Le Gros-Chêne à Liernu a été classé par arrêTé roy'al
du 4 avril 1939 Lt son entreTien incombe :1 b Confrl'nL
du Gros-Chêne qui a passé avec la commune d'Fghezée
une convention de concession.

La Confrérie du Cros-Chêne vient dL tnminer un
œrtain nombre de Travaux préconises par la Commission
royale des monuments d des siTes, :1savoir:

- PlacLr des béquilles sous les deux branches les
plus lourdes eT les moins bien accrochées au tronc. CeHes-
ci sont des tuhes galvanisés, à peindre, scellés dans un
sode en béron et munis à leur sommet d'un herceau
d:glablc épousant la branche eT sur lesquels l'sr posé un
maTériau de naTure A ne pas hlcsser l'arbre;

- Couvrir de hardeaux en epiœa la crevasse SUPl'-
rieure; ce procédé empêche l'eau de s'infilrrer il l'inrérieur
du chêne, Le bardage doit permettre line aéraTion perm,l-
nente du tronc;

- Dégager divLrses
service des pompiers.

hranl:hes mortes avec l'aide du

Actuellemenr, la
faire.

pCl1lture des bl'l.jullles reste encore :1

Le Service dcs Eaux Lt Forêts
nieurs agronomes lors des travaux.

,1 deléglH.' deux lngl'-

La commune d'Eghezee er la FonJariol1 Roi Baudouin
ont aidé la Confrérie du Cros-Chêne dans le coÙr de CTS
mesures C(Jnservat{)lres.

Question n° 27 de M. Mottard du (")juillet 1988.

ObjeT: ST:HUTSdes musiciens de nos orchestres.

1. L()rs d'une récente conference de presse, le direc
teur de l'Orchestre philharmonique de LIege a attm'
l'attention sur b diffl'rclKe de ,st,1.tuts entre les mlLSlciens
de j'Orchestre philarmof1Îque dl' lh::ge, ccux Je !'OrdlCS-
tre natiOlul ou ceux de la RTBF.

Cene di(térencc de statuts tiendraicnt en bir quc les
musiciens de l'Orchestre de Liège sont employés par une
ASBL.

QULl!c est eX.l..::temcnt la diffl'f(.'IKe
s()L.iaux cntre les lins L't les ;1\lrrt's.'

d'~\V3nt:1ges

Cette difference se jusrifie-r-elle
d'une ASBL alors que d,1I1S les deux
servKe puhlic?

par..::e qu'!! s.agit
cas, il s.agit J'LIll

2, le dircncur de l'Orchestre phil!urmolliqlle dc
Liègc S'll1tLrroge sur !es liens privilegIes et structurels dont
pourrait hl"néficier l'Orchestre Je Liege ave..:: le Centre
de Production RTBF-Liege dans le genre de ceux qu';,
l'Orchestre RTBr à Bruxelles.

Sans interroger le minisrre-president sllr ses Inten-
tions, ne cOllviendralt-1l pas dl' rassemhler tOlite infornu-
tlon utile ,lU sujet de ce prohll:me cr la commission
competente de L1dro-têlcvlsion pourr:lIf-clk dés lors en
êtrc s;,isie des \c nlOis de septembre'

Reponse: ], En prilKipe, \cs Il1Lmbrcs des differents

orchestres sont t"l'rnhues scion des normes h;uétniques
identiques. Eu L,it, il existe des dis parites selon ljlle des

musiciens releveut d'un organisme de service public' ou

d'une ASBI.. dans le rcgime de droit prive propre ~l
l'ASBL, le salaire net des musiciens pourLI être lT1krieur
de 2 000 ,1 ,~ 000 fr;1I1cs pdr mois a celui de leurs eo!lcglle"
sous statut public, dans h mesure 011 Jes prekvl'ments
seront effectllLs pour couvrir h parriup~lTion ,1 une ;lSSll-
rance groupe-pensIon et, éventuellernLnl, :1 une ~\SSl!r~lnCC
maladIe cOIllP!r:mentaire. i\I;I!grl' quoi, \cs memhres dcs
Orchestres sous statut puhlie restent privilegies quanr ;1\lX
niveaux des pensions er aussi (dément fondamcnu!) sur

le plan dl' b sl'curire de l'emploi.

!\Iais d'~lllrres distorsIons exisrcnt, sous le U)UVl'rr des
indemnites. Ainsi, ;111 TRi\1, les musicieIls p;nticipant ,1
des :1ctivirl's hors fosse cn sOlls-groupcs reduits n:çOl\e1l!
d.importantes rétrihutions complementaires.

A )"Ordlesrre de Chamhre de \Val1onic, \cs I1lllsil"iens
perçoivent dcs Itldcll1Ilires dItes de solisres. de l non ~I
') 000 fr~lncs P,H COIKTrLA l'Orchc"tre symphonique
de la RTHF les ll1usiciell" hencficient, ;Ill titre dl' \cUl'''
prest:1tlons dominicales d'une indemnite forbiLlire
,lnnue!le dl' plus de 26 noo francs en leur qualiré J'agl'Ilts

du servil"e puhhc de Illl:me, lors dl' leurs deplacements a

!'etranger, !cs indemnites prn'ues p(Jllr les foncrionl1.lires
se!on \cs hareIl1LS conÇUs pour des déplacemenrs inJi\'i-
duels, sont l'J] principe applique:.; ;HlX musiciens de 1.\
RTHF, ékmenr disSLl~\sJf qui eontrihue, SI j'un s.en tienr

rigoureusement :lUXrt:glcments, a nl,linrenir l'orchestre a
l'intnienr cie IIOS frontines.

Quant aux reglcl11cnt" de tr;1v"i! eIl \lglll'Ilr d~lns les

diffnents orchestres de la (:OT11T11UIUutc. ils ne difflTl'l1!
que par dl''' nuances; eIl gêner.l!, ils prevoient 30 hClires

dl' presLHlons par "cm,liIle, auxquelles s.ajourenr f, ,\ S

heures résen'l'cs ;lU pnfe<.-ti()11I1l'ml'nr ilh.1ividuel ()11 p,lr

plI pItre.

Ln Lli"()11 du ~~nnd IH)rnhre dl' sitluri()I1s P;lrtiullincs,

toures lT" disp,lrirl'" S()!lt d()nnn:s :1 ritrl' d'exemples.



Question nU .U de M. Taminiaux du 7 septembre t 988.

Ohjcr: Protection de b jeunesse Fnfanr ou ado.
lescent placé en instltutlOl1. Ouverture d'un livrer
J't:pargne.

Il me revient que ccrt,llns enfams pLices en itlstmHlons
par une décision Ju jury Je la jeunesse ignorenr qu'un
livret d'eparp;ne ait ét(, ouvert Ù leur nom.

Il arrive que ~:c soir rout ;1 bit par hasard, ;1 \ln ,l!4l'
adulre J<:ia avance, qu'ils t'II Jécouvrenr l'cxistence.

Cette information nt' devrait-ene pas étn' commU!11-
quée direcremenr dès la majoflte civile, aux personnes

concernees?

Existc-t-iJ des dispositions en cettc matiere?

Répottse: Lorsqu'un mineur t:st placé par le tflout1al
de LI jeunesse, un livret d'épargne peut étre ouvert a son
nom, soit en verru de l'article 72 de la loi du X avril 1965
n:lative à la protection Je la jeunesse, soit en vertu de
l'arricle 70 Jes lois coordonnées relat1ves aux a!locHions
familiales pour travailleurs salaries ou de J'article JJ de
l'arrêté royal du X avril 1976 étahliss<lnr le régime des
prestations bmili3les en faveur des travai1\eurs indepen-
dants.

La premiere dispos1tion Vise l'affectation Ù donner

aux rémunérations a1\ouées :\11 mineur place; la seconde
et la troisil~me ont trait à l'emploi du ri ers des a1\ocatiolls
familiales dues en faveur d'un mineur place Ljui n'est ]1,lS
payé au ministère de la CommlJluuté fran;,::use.

Ces livrers sont ouverts a l'initiative
Jeunl:sse.

du tribunal Je la

Etant donné Ljue la loi du Havril 1%S precitee n'oblige
pas cc rrihunal ;\ notifier l'ouverture d'un livrer J'épargne
a l'aJmin!stration, ceHe-ci ignore, sauf exception, l'exis-
tem:e Je ces livrets.

Seuls \cs rrihunaux Je la jeunesse dont rekvent les
mÎlwurs im/Tessés sont compétents pour \cs informer dl'
l'existence d'un livret ouvert a leur nom. Ii ne m'appar-
tient pas Je Jonner Jes direcrives ,1cc SUjet aux autorirt:s
juJiciaires.

Question n" j4 de M. Collignon du 9 septembre 1985.

Ohjet: Comités de protection Je la jeunnse (CPJ).
Suhsides de prevention générale et ASBL issues de lTS

C:omités.

Une pLltique l'tonnante semhle s'êrre geIlerahsee au
cours des dernières années dans ks CPJ de LI Commu-
naute française. Leurs memhres constitllcnt des ASBL
auxLJueiles esr arrrihUl~e partie ou totalité des suhsiJes Je
prévention g;énerale mis a Ll disposition Jes Comités par
la Communauté. Cerre pratit.jue perme! aux Comites
d'effectuer toute dépense sans comrÔk aucun, dl' COIlCt:-
voir, et de mettre en (l'uvre eux-mêmes des projets, J'en-
gager éventlll'llemenr dll personnel.

AussI, par exemple a Liege, a-t-on vu t1,1Ître une ASBL
,Prévention-Jeunesse, Liege" en 19S5 (Moniteur l;elgl'

Ju 14 m,-Ù 19S6), puis une seconde" Jl:uncsse et Pre\Tn-

tlon" en 19S? (Moniteur belge du1 mars 198H); ,', !\:anmr,
il s'agit de l'ASBL,, Aide et Prevention", a .~1ons" Jeunes
et FamiUes ", cre

,\1onsleur le ministre puurrait-il mdlt.juCf quelle pro-
porrion Je suhsides acte attrihuee il des ASR1 çonst!tlll>l'S
par \cs CPJ P,1f rapport aux crédits de prévenf!OI] j!;l'ncra!c

4

pour chaLJue arrondissement et CPAS au cours des cinq
dernières années?

Monsieur le nllllistre envisage-t-il de permettre la
poursuite Je cette pratique? N'estime-t-il pas anormal
que les CP.J s'affranchissent ainsi des règles de procedures
qui leur sont imposées pOlir engager des dépenses et
distrayent ainsi de leur ohjet les suhsides de pr(~venrion
génerale?

Dans queUe mesure, par ail1eurs, ces suhsides se justi-
fient-ds? tvlonsieur le nUlHstre n'envisagerait-il pas de
transférer ces montants ,lU poste hudgétaire permettant
de subventionner les organismes co1\aborant à la protec-
tion de la jeunesse? Je rappellerai qu'en 1984 déjà, une
etude effecruée a la demande de l'Executif avait conclu
que ces subsides constituaient un système de distrihution
incontrÔll: Jes Jeniers publics (Le désordre protecteur,
Ed. Jeunesse et Droit, Lit'ge, novembre 1994).

Enfin, monsieur le ministre n'estime-t-il pas que !cs
Comités sortent Je leur mission en cherchanr à être cux-
mêmes les gestionnaires Je projets de prévention générale
alors que la loi les charge Je (, promouvoir, d'orienter et

de coordonner sur le plan local ou régional », toutes les
initiatives en faveur de la proTenion Je la jeullesse»
(article 2, 3°, de la loi Ju 8 avril 1965).

Le cas i:chéant, comment monsieur le ministre,
compte+iI remédier, si ce n'est déjà fait, à cettc situation?

Repo1lse: Complémentairemenr à ma réponse provi-
soire du 20 septembre 19XX, j"ai l'honneur de'communi-
quer ci-apres, j l'honoraole membre, \cs renseignements
demandés dans sa question sous objet.

Les créJitS annuels octroyes aux Comités de protec-
tIon de b jeUlH.'sse, dans le cadre Je leur mission de
prévention génlTak, sont imputes il. l'arricle 12.34.21 -

section 45 du hudget de la Communauté fran(;aise. Pour
les ;wnêcs 19X3 a 19H7, chaque CPJ a bénéficié d'une
part egale Ju crédit annuel Jisponible, conformément a
l'arricle 2 de l'arrétl~ royal du 21 septemhre 1977 fixant
les umditions à remplir par les Comités de Protect1On de
la Jeunesse pour pouvoir effectuer des dépenses a charge
du ministcre Je la Justice en vue d'exercer des actions de
prevention génl'rale.

francs,En 19H.1, sur un crédit total de 2600000
')07000 francs ont etc versés aux ASBL ci-après:

"Prevenrion-- Animation - Jeunesse" Ju Cr]
Je Charleroi: 107000 francs.

,Jeunesse -- Prevention" du CPJ de Dinant:
200 non francs.

. Recherche
- Action en prevention jeunesse" dll

CPI de Neufch,heall: 200000 franl"s.

Fn [984, sur un credit rotaI Je 2 900 000 franl"s,
1 114 S9S francs ont eté ()ctroyt:s ,HlX ASBI. ci-après:

i< Prevention -- Animation -- Jeunesse" Je Char-
leroi: 2J 000 francs.

< ./eunesse - Prl'vention" dl' Dmant: 223 000
francs.

'Jeunes er !-,lmiHes,) de ,\1nns: Ln 000 francs.

,Aide et Prevention" de Namur; 222595 francs.

,Rechnl"hc -- Actiun en prcvenrion jeunesse" Je
Neufch:iteau: 22.3 OÜÜ fLIfKs.

Cene mi:me année, 1.)5000 francs ont étl'
,1 des l"entres publics d'aide SOCi,llc:

rdistribués



- 7\ 000
J'aiJI: sociak
bnp;e.

francs répartis entre les œ1l(n:s publics
d'Arlon, Auhanp;c, Florenville et Havc-

20000 franc.. à œlui Je Nandrin.

En 19S5, sLir un cn"dir (Otal Je 3000 000 de francs,
1 371 102 francs ont ère attribut:s aux ASBL ci-apri:s:

- « Prévention - Animation -- Jeunesse.) de Char-
leroi; 230000 francs.

,,}:um:ssl.:
- Prévention, de Dllunt: 230000

francs.

«Prévention --- Je Liege: 230000Jeunesse»
francs.

<Jeunes cr Familks" de Mons: 22.S 000 francs.

- "Aide cr Prévenrion » Je Namur: 230000 francs.

- "Recherche - Acrion en prévenrion jeunesse" de
Neufch~î.teau: 226 102 francs.

fra",:s,En 1986, sur un crédit (oca] de 3000000 de
1 140000 francs ont été versés aux ASBL ci-après:

,Prévention - Animation - Jeunesse" Je Char-
leroi: 230000 fralKs.

~ "Jeunesse ~ Prt:vention» de DinatH: no DOO

francs.

- "Jeunes et bmtl]es" de Mons: 220 UUOfrancs.

,Aide et Prt'ventlon" de Namur: 230 000 frallt:s.

- "Recherche - Action en prt'venrion jeunesse" de
Ncufch;Îtcau: no 000 francs.

Cene année, S 000 fL.ncs ont été octroves au Centre
puf"'dic d'aide sociale dl' N:Uldrin. '

En lY87, sur un credIt total de U 000 000 Jc
7698000 francs ont été versés aux ASKI ci-après:

francs,

- "Prévcnrlon-
fr..ltlcs.

Jeunes sc
'

J'Arlon: 785000

-- "Prévemion - Animarion -- Jeunesse" de Char-
leroi: 1 000000 de francs,

- ".Jeunesse -- Prevenrion" dl' Dinant: 1 000000
de francs,

< AMO -
Huy., du CPJ de Huy: )00 000 fran~:s.

< .Jeuncsse cr Pn:venrio!l' Je Liq!;l': 1 (JOO000 de
francs,

-- "Preventlon - Fnfancc - Jeunesse" de .\1arche-
en-Famenne: 935000 francs.

< Aide et PréventIon, de !\:amur: ] 000000 de
francs.

,Recherche - Action en prt'ven[!on jeunesse.' Je
Neufch;lteau: 680 000 francs.

- "Action Jcunesse du Hainaut occidennl" Je
Tournai: 99H 000 francs.

Qu'i]s aient ou non constitué une ASBL, les Comites
de protecrion dl' la jeunesse ne peuvenr disposer des
crédirs, devant leur permettre de deve\oppl'r ou de soute-
nir des actions Je prt'venrion g;i'niT:11e, que dans Ics limites
fixées dans un programmc dÙlIlcnt approuvl' par le
mlnlstn:.

Fn :lUeU11 cas, ces ASBL ne peuvent Jonc l:trc consIde-
rees eommc un moyen, utillsc par les CpJ, pour distraIre

de leur ohjet les subventions Je prevention gt:ncrale, mais
seulement COt1Hneun inrcrmediaire permetC1!lt d'en h:ner
b \tqUldatlon.

Il entre dans la mission des memon:s de l'inspenion,
Je conrr{)ler, sur place, l'uti!isdtion des crédits affl.:ctés ;1
des actions de prévention genérale, tandis qu'il appartient
el l'Administration de s'assurer de la real1té et de b
régularité des dépenses par la verification des pieces justi-
fICatives qui doivent être produites par les Comités. Pour
ce qui concerne plus particu]il'remem !a question posée
par ]'hO]}or~lble memore, je signale que par nore du 29
aoÙr \988, j'ai demandé ;1 l'Administration de me faire
rappon sur la situation comptahle des ASBL consntuCt:s
à l'initiative des Comites.

Je suis, par ailleurs, d'ans que le texte Je I"arrick 2,
3°, de la loi du 8 .1vri] 1965, reprodull dans b question,
Ill' s'oppose pas fnrme1!ement :l cc qu'un Comite Jéve-
]oppe lui-même une Jctlon de prévention générale surtour

s'il est constaté une carence d'iniriatives en faveur de la
proteCtion de la jeunesse.

Cependam, dl~s mon elrrivee .1 ]'Execut!f de la Com-
munauté fran(,.'aise j'ai dépose !'arrêté Je l'Exl'cutif de la
Communaute française fixanr les condItions à remplir
par les Comites de protection de la jeunesse pour pouvoir
effectul'r des depenses .) charge du budget Je ]a Commu-
naute françlise en vue d'cxncer des aCtions de prévention
genérale. Cc nOllvel arrêtc abrogeant l'arrête royal du 21
septemhre ]977 permet une gestion plus souple et plus
dficaœ du sCCteur.Il a pris (ours le ln janvier 1988.

Cela t'Llnt dit, j'informe rhorlULlhle memhre quc la
question des moyens:) mettTe il la disposition des Comités
de protection de la jeurh~ssc en vue Je leur permettre
d'accomplir lenr mission, est Ull des points qui seront
examll1és dans le udre du projet de décret d'aide :l ]a
jl'unesse ;ll"tUel!ement a l'i"tude.

Question n° 3S de M. Collignon du 9 septembre 19S5.

Ohjet: Protecnon de 1:1Jeunesse. - ./>"1ineursplaçés.
- Transferts discip]llulres. - Applicanon d la circu-
Lure du 7 novembre \'-)7'-1.

1-'n 1'-179, k lllitllstTe Jacques Hoyaux const;uait que
des mIneurs phees en ;lppliotion de b. lOI rebrive ;l la
protection de la jeunesse hisaient régu]iérement l'objet,
dans un but disciplinaire, Je JemJndes de transfàement
de la parr des institutions chargees J'appliquer les mesures
de garde, de preserV;l!lon et ]'éducltion ordonnlTs P;H
les Tnbunaux de b jeunesse.

Le mllllstre considerait que ces dem;111des, p:1r leur
caractlTe d'urgence, ClllPl'chaienr p.1rfois 1';llJtoritc de
pLlcemenr de proceder .1 1\'valuatiol1 de la sltu.nion et de

rechercher screinemem Je nouvelles mesures adéquates.

Dl' plus, Il estimait qlle ces modificatIons dans ]es

phecments sont préjudiciables :lUX mineurs d';ige. Elles
risquent d'être tral1m~JtlsatHeS, lorsque b dem;lnJe de
tfilllsferement n'.l d'autrc hut que d'administrer unc sanc-
tlOIl.

F.n const'quence, 11 acte deciJé que les institutions
qui sollicitent des autorités de placement !e Jépart J'un
mineur vers une nouve]1e sitUation de placemenr devront
en informcr !'OffiLT Je protection Je la jeunesse, comme
pour tour cvenemellt gr,HT. I.es motifs justifianr la
demande senH1t clairement indiques.

A titre de sanction, 1;1cirul];llre du 7 no\'emhn.' 1979
prt'voY~\lt que LI proccdllre dt' rcrrair d'agrcltiotl pourrait



être envisagcc lorsqu'il serait constaté Ljue les demandes
de transfèrement ne visent qu'à administrer \Jne sanction.

Monsieur le ministre pourrait-il m'indiLjucr le nomhre
de transferts de mineurs placés d'un étahlissement prive
3. l'autre, d'un établissement pnvé à un étahlissement de
l'Frat, pour chaque année depuis 1979?

1\.1onsieur le ministre pourrait-il m'indiquer, pour cha-
que année, depuis 1980, le nombre d'informations, visées
par la circulaire, que l'Offin: de protection de la jeunesse
a teçu des établissements? Le cas échL~ant, monsieur le
ministre compte-t-il prendre des dispositions pOLIr rappe-
ler cette obligation aux directions des institutions?

Monsieur le ministre pourrait-il me faire savoir s'1I a
L~téfait usage des sancrions visées ci-dessus, et ;1 tour le
moins, le nombre d'infranions constatées?

A1onsit:ur le minisrre n'estime-t-il pas Ljue des instruc-
tions particulières devraient être données au ServIce d'ins-
pt:ctlon pour que ce problème soit suivi de manière vigi-
lante?

Ré!}()nse: J'ai l'honneur d'informer l'honorahle mem-
hre que l'administration ne dispose pas de statistiqw:s en
ce Ljui concerne l'applicaflon Je la circulaire du 7 novem-
bre 1979.

La circulaire préClrée traite J'une matière qUI est
réglementée anuellement par l'article 6,

*
1er, 3", de

l'arrêté de l'Exécutif de la Communauré française du
7 décembre 1987, relatif a l'agrémem et ~1 l'ocrroi dl'
subvenrions aux personnes et services assurant des mesu-
res d'etH:adrement pour la prorenion de la jeunesse.

Il en rL'sulte que tout servlu' agrél" doit porter S~U1S
ddai à !a connaissance notamment de l'adminIstration
compéteme en matière de protection de la jeunesst' tout
événement grave incident disciplinaire séneux entre
autres.

I! est certain qu'un transfert Jisciplinain: remre dans
cerre notIon d'événement grave a signaler sans délai ~1
l'administration qui a la prorecrion de la jeunesse dans
ses attrihutions,

JI appartient, en dernier ressort, a la Commission
d'agrémt:nt de me faire toute proposition utile en cas de
manLjue1l1ent à cetre disposition.

Il convient Je noter que l'administration ne peur
Jisposer dans la plupart des cas de transferement, J'infor-
mations précises et complètes puisLju'en l'occurrence, il
est demandé ~1 l'auteur même du transfèremem Je
dénoncer ses propres agissements; d'autre pan, la sitU~l-
rion que la circulaire évoque s'articule emrc le service
résidentIel et l'aurorité judiciaire, Jans les rappons des-
Ljuds l'administration peut difficilement s'immiscer.

Des lors, rares sont les cas Ol! l'adminisrration pourri'
estimer a coup sÙr que cell.: demande de rransfèremellt

ne vise qu'a administrer une sanction.

Il en irait autrement SI c'etait l',lucorité de

elle-même qui en informait l'administration.
placement

Quoi qu'il en soir, ce problcme continue ,1 l'He SUIV1
de fa,,:'ol1 attentive par le service d'inspectIon, dans le

cadre de J'applicatIon Je l'arrêré de l'Fxl'cutif du 7 deL.em-
hre J987 précité (article ô, ~ ln, 3", et article 8, 2",
n()tamment),

h

Question n° 37 de M. de Seny du 20 septembre 1988,

Ohjer: Amb1~lgement de h place des
xel!es. - 1\1enaces Sllr la crypre.

M;lrtyrs;l Bru-

Le 25 septemhre 1830, la Commission administrative,
Ljui se transforma cn gouvernement provisoire, prit un
.Hrêtl' désignant la place de la Blanchisserie (par la suite
place des Martyrs) comme beu de sepulture pour les
comharrams tués au cours des c01l1hats pour notre inJe-
pendanCt'.

Aujourd'hui, un des hàtimcnrs sis sur la place des
Martyrs :1 éte acquis par la Communauré flamande et
celle-ci a introduit line demande de permis de bâtir un
parking souterrain de deux niveaux auprès Je la ville de
Bruxel!es,

Ne pensel,-vouS pas, monsieur 1.:ministre, que creuser
un trou profond aux ahords du monument et de la crypte
constitUe un danger reel d'effondrement de ceUX-CI? De
plus, le fait de creuser aussi profondément correspond 3.
une profanation Je sépultures (les corps ont ète enterrés,
non pas Jans la crypte, nuis dans la pelouse la plus
proche de la 1\1onnaie).

i\ ce titre, toute décision d'enlever le monumenr Patria
en 1974 fut suspendue, car il fur reconnu Ljlle, sur 1.:plan
juridique, les arrêtés du 2S septembre [830 som roujours
valables et que 1.:Parlement devrait ~tn: saisi d'un projet
de loi si l'on rentalt de déplacer le monument ou de
~:ombler la crypte. Les choses auraient-dies changé depuis
!ors?

Kepmlse: J'all'honncur de faIre savoir ~i J'honora hIe
membre 411e la reponse ,1S,1question est de LI compétence
du ministre de 1ïntl~flcur, responsable des monuments et
des sites a Bruxelles.

Question n° 38 de M, Klein du 20 septembre 1988,

Ohjet: Cours de neerlandais a la RTBF.

F,n fevrier dernier cr au cours des mois Ljui suivirent, la
KTBF-Cemre Hainaut a diffusé des cours de ncerlandais a
l'intention des francophones. Cc cours, intirult' "Doet u
mec? [,e ncerlandais .i la portée de tous' sc composaIt
d'une piece radiophoniLjue de l'auteur néerlandais Dick
\'('alda, chaque fois suivi J'une b;on de grammaire. Ces
cours furent également rransmis par LI Une de sorte que
tous les francophones de BelgiLjue fun:nt attc~ints.

[,es cours s'accomp;lgn~l1ent d'un manueJ et d'une
cassette, vendus au prix Je 650 francs. Il l'tait possihle
également de se procurc'r une série de cassettes ,Ivec le
texte du kui\!ewn pour 4ôS francs.

Le m!llistre pOllrralt-tl me donner des 1I1formations
.Hl sujer de )'ccoute ch' ces leçons? .Je souhaiteLlis aussi
connaitre le nomhre de manuels et de cassettes vendus.

R/;/)()nse: Fn reponse à S,l question, j'al l'ho1Hll'ur de

communIquer a l'honoL1hlc membre les informations qUI
SU1VUH:

[,e (ours de necrbndais intitule < Doet u mec?» qui
fut diffusé sur Radio Une cuit Ull produit rl'alise conlolf)-
tement par la 1\:OS et la BKT et qui fur propose par cetre
dcrniere <1la K THr.

UI1 dccotllpte precis de l'alllJience recueillie par cerre

l'mission n'.l pu ètre et.lh!!. En effet, l'audience des radios
de LI R TRF ne bir p:IS rohjet d'une enquête permanente.
Cene- ci ,1 el! lieu cette :111nl~t'du 1X ;1\1 24 janvier et du 2



au R mai, c'est-à-dire en dehors de la période de diffusion
de "Ooer u mee?» qui a cu lieu du débur février à fin
avril.

Néanmoins, à 20 heures, heure a laquelle passait cc
programme, il est estimé que Radio Une est écourée par
20000 auditeurs.

Quant il la vente des
a été assurée par la RR T.

puhlications des cassertes, elle

Les acheteurs furent, non seulement des auditeurs de
Radio Une, mais égalemenr des auditeurs de la chaîne de
la BR T émettant sur ondes courres.

En conséquence, il est impossible de déterminer le
nombre d'achats qu'a pu susciter la diffusion de "Doet
u mee?" sur la RTBF.

Question n° 40 de M. Dehousse du 30 septembre 1988.

Ohjet: Institutions culrurelles dans l'agglomération
bruxelluise.

--
Aide octroyée p:lr la Commun,wte fran-

~alse.

je souhaite que monsieur le ministre me rappelle les
principales institutions otlturcl!cs ,l!dees directement ou
indirectemenr par la Communauté française dans j'agglo-
mération bruxe\!oise et me precise a cette occasion la
part prise par la ville ou commune d'implantation dans
la subsldiation de (es institutions.

Reponse: l'honorab!e membre trO\lVCLl ci-a pres la

liste des principales lllstltutlons culturelles suhven-
tionnées ,'\ charge des credIts de la Direction généLlle de
la culture, dans l'agglomération hruxelloise.

Suhventions v'ille ou UJ1111l1UIW '\IJl'SUHT111l1111;1k,Ai,!,:s .le b (:()rnt11Unaut~ fral1\:a;sl'

Le Botanique

Théâtre nation a!

Rideau de Bruxelles

Théâtre des Galeries

Saint-josse-tell

Saint-josse-tell

Bruxelles-Vi]]e

Bruxe1!es-Ville et Ixelles

-Noode

-Noode

NTB Ixelles

Etterbeek

Bruxelles-Ville

Ixel!es

Théâtre Varia

Atelier Sainte-Anne
TEB Thé5.tre de Poche

Esprit Frappeur Saint-Josse-ten- !\:oode
et Bruxelles-Ville

Schaerbeek

Bruxelles-Ville

Wolu',',T-Saint-Pierre

Théâtre 140

Théâtre du Parc

Compagnie CI. Volter

Compagnie Yvan Baudouin Etterheek

h4 000 O()()de francs

132 noo 000 de francs
;x ()()O000 Je francs
:;1 noo 000 de francs

19 noo 000 de francs

IH h5U OOUfrancs

IS 5SIJ (JOOfrancs

Ih SOU
()()() fr:l!KS

17 70(J 000 francs

Il
()

2500()U(I

,04 (JOU(Ii (2:,

10() {)()O(I) U)

Il

1500 (JOU(1:1

Il

Il

14 h7() U()Ofrancs
-) ISO 000 frètllCS

II 000 ()OOde fLlncs

h O(J(J000 Je frè\[Ks

Il

27 '113 ()()4 (II

Il

0(41

(1)SaisonrheâtrC1leI9S7-!9SS.
(2) En cc qui conccrne 1c rhéârre des (;alenes, le montant ute esr celui Je LI SUhvf.'Tl1;,md,. h L"OmmIIiWdîxelles
(3) En œ qui com'nne k )\"ouveau Th(',îtn' ,le- Ikl~;CI\ll I\iTI'>: le []101l!<Ultcite est CelUI de la suhv<,ntiull ,le- h ville ek Ihux,'lln
(4) Saison thcâtra!eSniS7

les montants indiqués dans la troisieme colonne (suh-
ventions de la Communauré française) sont ceux prevus
pour l'exercice budgétaire 1988. Les monrams des aides
communales sont relatifs à la saison théâtrale 1987-19RR.

Question n° 41 de M. Lagasse du 14 octobre 1988.

Ohjet:
télévisioll.

Recettes. - Ristournes sur redevances radio-

Selon l'accord dit" Je la Sainte-(:atherine ", C()[1clu

en 19H6 entre le gouvnncment national et les F.xcclltifs
communautaires et régloluux, 11 éta.lt reconnu que, Sllr
\cs redevances payées à Bruxelles, notre C()/nmun:1Uté
ava.it droit a 78 p.c. (et non pas a 50 p.c.) et qu'en
conséquence:

- Pour 1986 et 19H7,
lions devait lui revenir;

un supplément de 195.7 mi\-

- Pour
liolls restait
199().

1982 à198S, un arriéré de quelquc son mit-
a verser en trois tra.nches: en 198H, 1989,

Par ailleurs, da.ns l'accord gouvnnemenraJ de mai
198R, il ,1 été admis que notre Communaute dcvait recc-
voir HOp.e. de la part ristournée des redev~\lh.Ts payées ~l
Bruxelles (et non pas 7H p.c.).

VoudflCl:-vous faire saVOlr:

!. SI les arrines mentionnes dans l'accord de )986 er
L1ppeJés ci-dessus ont étc effectivement verses a notre
CommulLlUté, l't a quelle d~lte;

2. SI les arricrés supplemcnta)t"t''>" qut:' Jus"tiflc
Je HO p.c. seront paYl:s;

knitcre

.1. Si le Comite de concntation scn saisi des pourcell-
tages reels relarifs aux ,lulltteurs ct tdcspectateurs
francophones/ncerlandoph(Hles ,) Bruxelles (c'cst-à-lJlre
90 p.e. er 10 p.c.) et SI vous avCl !'inrention de tout mettre
en iL'UVITpour ohtcnir qu'ils sOIent ~l Ll\Tnir appliques
a b réparrition des ristournes sur redevances?

Répons/': En reponse .JI;! question posee par l'h0!10Ll-
hic rnemhn:, je l'Informe qlle la premiere tr~\nche Je
Ihh,hh7 111l!lions de francs :1 éte versee ;l h Commul1:1llle
fLllH;aise le H fl-vrler 19HH. Il est prevu que b dellXit'llle

tranche s()ir versee L'n janvier ou fl'vrier 19H9.

Par ailleurs, j'ai porté a l'ordre du jour du COI11lte dc
concL'rtarion gOUVLTl1Clllent,Fxecutlt's lieS) ,'t !() auÙt
19H8, Ull pOlnt delll,11llbnt qlle L1 rep,HtitiUl1 dl's rede-

\"~I1KeS radio-tclnïslon ]u,:alislTs sur le tnritoirc dl:
SruxclleS-C:lpiulc SOIt t'lxee en proportion de la P,Ht

relative des frallcophoTles ct lll'cdandophoilcs lLIllS L1
popubtioI1 ,IL- cette rl'pOll.



Le Comité de concereation a pris les décisions sui-
vantes:

- Le gouvernement délihén:ra sur l'attrihution dl' la
part réservée de 2 p.c. des redevances radio-télévision
localisées dans la région hilingue de Bruxelles-Capitale
qui sont à ristourner aux Communautés pour les années
1982 à 1988;

- la répartition de ces redevances à partir de ]'annee
1989 sna fixée dans le projet de lOI de financement
conformémem aux dispositions prévues dans l'accord de
gouvernement.

Question n° 44 de M. Daras du 3 novembre 1988.

Objet: Suhvemions. - Chanson.

L'articleU.20 du budget de 1988 est intitulé" Suhven-
tions à ]a musIque, a j'art lyrique, au théâtre musical, au
jazz et à la chanson ». Il représente un demi-milliard.

Le ministre peut-il me dire:

1. La part de ce montant qui est arrrihuée aux produc-
tions discographiques;

2. La parr qui est specialement attrihuée à la chanson
française en création et producrion diseographique;

3. Les critères
domaine précité?

d'attrihution de suhvention dans le

Ré/)()mc: Le montant total de ]'article 33.20 est de
493700 000 francs réparris de la manière suivante:

- Arricle 33.20.11 ;

.\1.20.12;

.\1.20.1.30

15 800 000 francs.
476 600000 francs.

1 300 000 francs.

1. Seuls les artlcles .n.20.11 et .13.20.13 sont consacrés
à j'aide <lia producrion discographique.

Le monram gloha] consacré aux productions dis-
cographiques est de 3709000 francs soit 0,74 p.c. du
hudget de ]'article 33.20 reparei de la façon suivante:

- Artide 33.20.11 :
- Artide 33.20.13:

3 659 ono francs soit 2J p.c.
50000 francs SOIt .3,8 p.c.

2. La parr attrihuée à la chanson en création est de
1 639000 francs soit n,33 p.c. du hudget de l'article .r-L20.

Seuls les articles 3 L20.11 et -3.3.20.13 sont cependant
consacrés ;1 l'aide à la creation dans ]e domaine de la
chanson.

Le momant de 1 639000 francs représente 9,58 p.c.
du hudget de ces articles. La part attribuée à la chanson
en production discographique est de 1 550000 francs soit
n,] 1 p.e. du hudget de l'arricle 33.20.

Seuls les articles 33.20.11 et 33.20.12 sont Cl:pendanr
consacrés à ['aide Ù la production discographique.

Le montant de 1 550 noo
du budgct de ces articles.

francs représente 9,06 p.c.

3. Les suhsides dans le secteur de !a crl'ation et de
la production discographique ne sont octroyes qu'aux
artistes professionnels (critère de qualité, de reconnais-
sance dans ]e milieu professionnel, reconnalssalKe par les
"Tournées Art et Vie».

- En cc Ljui concerne les aides ,} la production dis-
cographiqul' un document type est transmis aux artistes
reprenant routes les informations concernant la produc-
tion du dIsque (studio, musiciens, graphisme, coproduc-

x

tion). L'aide maxunale octroyée est de 150000 francs
pour un 33 tours, 50 000 francs pour un 45 tours et
200 000 francs pour un compact dise.

- Le montant des aides a la création est calcu]é en
ren;1nr comptl' à 100 p.c. des postes suivants: salaires
,Htistiques, sabires des techniciens, frais de décor, de
costume, Je location de salle, location de matériel, c'est-
ii-dire rous les postes afférents à la création jusqu'à la
première représentation (non comprise).

Question n° 45 de M. Daras du 3 novembre 1988.

Ohjet: Associations de promotion musicale, lyrique
et chorégraphique. - Cnteres d'accès aux subventions.

l'arricle 33.23 du hudget de 1988 attrihue un montant
de 28 millions aux" Suhventions aux Associations de
promotion musicale, lyrique et chorégraphique.

Le ministre pourrait-Ii me dire queUes sont les associa-
tions qui bénéfiClenr de ces suhventions?

Que]s sont les critères permettant a une assoCiation
d'avoir accès à ces subventions?

Réponse: L'artide 33.2.3 de )a section 62 du hudget
1988 est destiné à subsidier divers types d'organismes
n1llsicaux. 11s'agit des associations dl' concerts, des Jeu-
nesses musicales ct d'organismes de promotion musicale.

Les Associatlons de concerts:

Des suhventions sont accordees a diverses associa-
tions de concerts afin de les aider financièrement dans
l'organisation d'une saIson de concerts. Ces associations
ont actuellement l'obligation de faire exécurer dans leur
programme des œuvres qui ont été sélectionnées par le
jury de sélection J'œuvres de musique contemporaine.

I.'octroi de ces subventions est régi par ['arrêté royal
du 20 janvier 1956 (hormis le point de la musique contem-
poraine).

[.es assoCIa rions de concerts suivantes sont suhven-

tlOnnées:

Fn Wallonie:

- I.es concerts symphoniques populaires de Char-
leroI

- Les concctts de Midi de !a Ville de Liège.

A Rruxelles

Les concerts du Conservaroire
de Rruxelles (sect. francophone)

royal de Musique

- L'Ateher

- Arc rI (secteur musique).

l.es Jeunesses musicales:

Les Centres régionaux des Jeunesses musicales
sont constitues en associations de concerts et sont subven-
tionnés a ce titre via les ASRI. Jeunesses musicales de
Wallonie et Jeunesses musicales de Bruxelles.

- Des suhventions complémentaires sont éga]emenr
accordées à ces Centres pour leurs activités dans les
écoles (enseignement secondaire). Il s'agit des Centres de
Jeunesses musicales Je: Bruxelles, Liège, Luxembourg
helge, Namur, Brahant wallon, Charleroi et Centre
.'v1ons-Borinage, Tournai.



- La Fédération des Jeunesses musicalt:s de la Com-
munauté culturelle française de Belgique fédère les diver-
ses associations qui forment le mouvement .lM. Ene orga-
nise des activités à caractère plus général, coordonne les
activités et entretient des rapports avec les .lM. sur le
plan international.

Organisme de promotion:

- L'ASBL «Consei] de la musique de !a Commu-
nauté française de Belgique» a pour ohjet de favoriser le
développement de la musique au sein de ]a Communauté
française et de représenter cdlc-ci auprès des organisa-
tions musicales internationales. Cette ASBL organise ou
participe à l'organisation de colloques, ellc remplit une
mission d'information en publiant des guides, des études,
des revues et elle participe à l'organisation d'événements
musicaux.

- Igloo et Franc' Amour sont deux ASBI, qui ont
pour mission de produire des disques d'arristes de Ja
Communauté française. La première est spécialisée dans
le jazz et ]a musique expérimentale, la seconde <:Issure]a
production de disques de chanson française. Ces deux
ASBL sont conventionnées et bénéficiem d'un suhside de
fonctionnement.

- La revue « Une Aurre Chanson» hénéficie d'une
aide financière. Il s'agit de la seule revue édirée en Com-
munauté française qui donne une information comp]ère
sur les artistes, les lieux, les concerts, les nouveautés
discpgraphiques dans le domaine de la chanson. EIJe est
diffusée en France, au Québec, en Suisse et constitue donc
un outil de promotion pOlir les artistes de la Communauté
française.

Pour accéder aux suhsides tous ces organismes doi-
vent avoir fourni par leurs activirés la preuve qu'ils aSSll-
rem le rayonnement de ]a musique produite en Commu-
nauté française et la promotion de ses artistes.

Question n° 46 de M. Defosset du 3 novembre 1988.

Ohjet: RTBF. - Cours de langues.

I.a RTBF programme des cours de néerlandais, d';l1l-
glais et d'allemand.

Sans contestcr le principe de renes émissions, je désire-
rais obtenir réponse à deux questions préalahles:

1. Quel est le COla de ces émissions dans le budget
toral de la RTBF?

2. Pourquoi la RTBF n'organise-t-elle pas -. avant
tout - des cours de français (à l'intention des ressonis-
sants de ]a Communauté française), J'autant pius néces-
saires si l'on considère J'une part]e taux d'anaJphahétisa-
tion et, d'autre parr, le degré général assez rdatif dc
maîtrise de la langue fran~aise?

Ré!)()nse: En réponse à sa question, j'ai l'honneur de
commumquer à ]'honorah]e memhre les informatIons
sUivantes.

Tout J'abord, en ce qui concerne ]e cota des emis-
sions, je l'informe que le cours de néerlan(bis qui a eté
diffusé sur Radio Une et sur Radio Hainaut a éte mis
gratuitement à la disposition de la RTi-\F par la BRT gui
en avait assuré la coproduction avec la radiorelêvjsion
Jes Pays-Bas.

Quant à la télévision:

L ElIc a diffuse un cours d'angl:lis et un cours d'alle-
mand ré<:lhsé par !'Institut Vlkror Fhner dl' Gelleve, murs
mis gratuitemcnt a b dispositIon de la RTBF;

2. File;, rediffusé, dans le C1Jre de b TV sm!aire, le
cours <FoI!O\\' me" coproduit en 1979 avec la KBC et
largemenr amorti depuis lors;

3, Enfin, dk .1 produit, avec raide de la Societe
génér<:lle de Banque, un cours de haur niveau portanr sur
k néérlandais des affaIres.

Tenu par les délais dans lesquels il est d'usage de
repondre a une quesrion parlementaire, ]e SUISdans l'im-
possibilité de communiquer à J'honorahle membre le
montant de l'intervention financière de la RTBI-", Jans
cette production.

S'il le souhaite, J'administrateur genera! de notre insti-
tut de radiotdévision sera interrogé ;, ce sujeT.

D<:IIlSla seconde partie Je S;1 questjon, l'honorable
memhre éVOL.juele taux J'ana]phabétisation consLlté {hns
u.:rraines couches de ]a population ainsi que le degré
généra] <:ISSCl.relatif de maÎrrise de la langue fran~';1ise de
beaucoup de nos conciroyens. Cc sunt effectivement des
prob!cmes qui restent preoccup<:Ints en dépit dc la plaCl'
nnportanre qui est réservée au fr<:ln~ais dans les program-
mes scolaires.

Pour cc qui la concerne, la CommUlLluté frall~aise
offrc des opportunités Je recyclage au trJvers dl' ses
cours par correspondance ct d~ ses différcnts réseaux de
formation (CFNAt\1, alphabétisation des l~migrés aux-
quels elle accorde son souticn financier, ]irc cr écrire, ...1.

Plusieurs bcteurs pcuvenT expliquer b politique
menée par nos médla audiovisuels ~ll'égard Je !'enseigne-
ment des langucs.

Tout d'ahord, bien que la coursc ;'j l'audience Ile soit
pas k but primordial d'une radio dc servIce puh!ic, la
nIJtre a etl~ contrainte d'abandonner ses cycles de radio
scolaire, bute d'auditeurs, ]e public et les jnmes cn parti-
cu]ier, ayant reporte leur inrerêt sur la télevision.

Pour ce qui concerne cette derniere, scs choix ['O1l1
portee pnontJlrCmellt vers ]'enseignemcnt de cours de

langues germ.lniques.

F,n effet, ]'exlstence de trois COtlHTHJn;1\ltes linguisti-

ques en Belgique ainsi que ]e developpement de !'inrl'gra-

tion européenne que nous connaissons actuellemcnt -

et dont il convicnt de se rejouir a faiT luitre chez
beaucoup de nos conCItoyens - souvent pour des raIsons
professionne!les -- le besoin d'apprendre les langues ou
de perfn:tionner leurs connaissances en cc d(J1)uine.

Il est douc logique que la RTRF ;lit l-re amenee a
diffuscr des cours d'anglais, d'al1crn;l1ld et de neerlandais.

t'\eaut1loins, les problèmes rehtifs .1 unc certaIne
tllL"connaissance du fran~ais, problcmes évoqués par rho-
norahle membre dans sa question, n'onT pas laissé illdiHe-
rentc nOTrc tdcVlsion de service public: la RTBF etlldie
acruellcmenr !a pmsibillté ..k rL';l]iser un cycle Je 40 a SO
leçons consacrées <1 J'orthographe fran~alse. L'ONEM
prendraiT part au fin;mcement de la serie et se chargerait
Je l'écriture du sCL'nario. Lc service competent de 1;\RTBF
termine acruellcmcnr l'erude du montage financier de
l'opéLltion.
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Ministre de l'Enseignement, de la Formation, du Sport,
du Tourisme et des Relations internationales

Question n° 27 de M, Daras du 4 octobre 1988,

Objet: Enseignl:ment des méthodes alternatives a l'ex-
périmentation animale.

Le décret du 15 mai 19R1 prévoit ]'enseignemcnr dans
nos t:tablissl:menrs des méthodes alternatives à ]'expt:ri-
mentation animale. Selon ks lIlformations en ma posses-
sion, ce texte est pratiquemenr resté lettre morte.

i\10nsieur]e ministre peut-il me dire cc qui a concrète-
Illent été fait pour la mise en application de ce décret?

Qudk est actuellement la sItuation exacte de cet
ense!gnemelH dans les établissements de la Communauté
française?

Réponse: J'ai l'honneur d'informer l'honorable mem-
hre que !'application du déeret du 15 mai 19H1 modifié
par celui du ]0 juillet 19H4 comp]Ùant les matières d'exa-
mens des candidats en sciences biologiques, pharmaceuti-
ques, médicales et vétérinaires et en science dentaire par
une épreuve portalH sur les méthodes d'expérimentations
alternatives n'utilisant pas l'anlm~ll, relève des compe-
tences de la Direction générale de l'Enseignement supé.
rieur et de la Recherche scientifique du ministère de
l'Education nationale.

A l'heure actuelle, il t:st donc bien évidenr que cene
matiere ne rdève pas de mes compétem.:es et que seul
monsil:ur le ministre de l'Education national<: pourrait
apporter des déments de réponse el la question susvisée.

Question n° 28 de M. Winkel du 2 novembre 1988.

Objet: Jeux olympiques.
«t\1arche des parachutistes ".

- Dl-[i'gation belge er

Lors de la cérémonlc d'ouverrure dt:s JI:UX olympiques
Je Seoul, la délégatlon belge était conduite par un premier
sergent qui porrait le drapeau belge, et dlc défila au son

de la « i\1arche des parachutistes ".

Le mimstre peut-il me dire:

]. Si le Comite olympique et interféderal

sous la nndle de la Défense nationale;
belge t:st

2. S'il est
militaire aux
lTremonle;

logique que le COlE impose
athlètes qui devaienr défiler

une musIque
lors de (Tfte

3. Si les sportifs objecteurs de consCIence
refuser cette musique et ce porte-drapeau;

pouv,llenr

4. Quelles étaient les musiques sur lesquelles défi-
laient nos athlètes lors de l'ouverture des Jeux des rrois
olympiades précédentes?

RéPonse: Le Comité olympique et imerfédéral
est un organisme toralemenr indépendanr.

Dans le cadre de la cérémonie d'ouverture des Jeux,
il est le seul à choisir, conformément à des règles qui,
je le suppose, doivenr lui être précisées par ]e comité
organisateur, les modalités qui régissent ]a présentation
des athlètes de nos trois Communautés.

belge

Je précise quc le porte-drapeau était là en tant que
sportif sélectionné et non en tant que représentant du
ministre de la Défense nationale.

Question n° 29 de M. Lagasse du 2 novembre 1988.

Ohjet: Enseignement de ]'Etat. - Diététiciens.

I! y a quelques années, la décision avait été pnse
par l'Exécutif d'envoyer des diététiciens ou diététiciennes
chargés de conseiller les responsables en vue d'une amélio-
ration de ]a qualité des repas et de l'hygiène alimentaire
dans les établissements sco]aircs.

A priorI, une telle initiative paraît heureuse.

Il me revient cependant que vous auriez décidé d'y
mettre fin.

Voudriez.vous faire connaître le bilan de cette expé-
rience, le nombre de diététiciens et diététiciennes qui y
ont participé et les raisons qui justifieraient qu'elle ne
soit pas poursuivie?

RéPonse: J'al l'honneur de communiquer à l'honora-
ble membre les renseignements demandés:

Cinq diététiciennes (dont le contrat s'est terminé le
30 juin 1988) ont organisé des seances J'animation desti-
nées aux enfants des classes maternelles et primaires.
Flics ont également sensibilisé les administrateurs, les
économes et le personnel Je cuisine des établissements
scolaires concernés, au prohlème posé par ]a diététique à
l'école.

Cette experience, menee dans une trentaine J'établis-
sements d'enseignemenr organisé par l'Ftat, a éte
concluante.

Un dossier inritulé "Cuide de l'alimentation à l'école"
a été édité et diffusé dans tOus les érab!issemenrs scolaires
de l'Ftat en décembre 19H7.

P;,n conséquent, le but ayant été atteint, i! ne slndi-
qU:llt pas de poursuivre cerre expérience.

Question nU 44 de M. l.enfant du 24 octobre 1988.

Ministre des Affaires Sociales et de la Santé

Ohjet: 1\1aisons de repos pour personnes ilgces.

L'honoL1hle mllllstre pourrail-d me faire savoir dans
quelle mesure une maison de repos pour personnes àgécs
peut ou doir ctre considérée comme un ('tahlisscmenr de

soins ,HI sens ou on l'entend, par exemple, pour une
clinique ou un hhpir,ll;'

JO

L'honorable ministre pourrait-il
conséquences !oglques que l'on doit
de S:l réponse?

me faire part des

tirer normalement

Reponse:.Je signale à l'honorah!e membre qu'en vertu
Je l'article 5 Je 1.1 101 sur les hÔpitaux coordonnée par

l'arrcte rOYc11du 7 aoÙt1987, les étahltssements destinés
,lU simple 'hébergement des personnes 5.gées ne sont pas

clss!miles a des hhpitaux.



Dès lors, le secteur n'est pas organisé et conrrÔle par
la loi précitée et fait l'objet de dispositions ré~demenf<1ires
propres,

La maison de repos est un établissement d'héber~e-
ment où le logement ainsi que des soins famili\.Ts ct
ménagers sont procurés co!\ectivemenr à des personnes
;igécs de 60 ans au moins qui y résident de façon habi-
cuelle, tandis que l'hôpital est un établissement de soins
de santé où des examens ct/ou des traitements spé!.:ifiqucs
de médecine spécialisée relevant de la médecine, de la
chirurgie Ct ('ventuellement de !'obstÙriquc peuvent être
effectués ou appliqués à tout moment dans un contexte
pluridisciplinaire, dans les conditions de soins et le cadre
médical, médico-technique, patamédic1l et logistique
requis et approprié, pour ou à des personnes qui y sont
admises et peuvent y séjourner parœ que leur état de
santé exige cet ensemble de soins afin de traiter ou de
soulager la maladie, de rétablir ou d'améliorer l'état de
santé ou de stahillser les lésions dans les plus brefs délais,

Question n° 45 de M. Lenfant du 24 octobre 1988.

Objet: Agrément des maisons de
de Bruxelles et de Wallonie.

repos francophones

A ma question n" 41 du 9 septembre !'J88 rdatiVl'
aux demandes d'agrément, par la Communauté française,
de quelqUt: 60 maisons de repos de Bruxelles, vous avt'7.
répondu qu'en fonction des modificarions signifiutives
qui devraient être apportées prochainement à la réglemen-
tation en vigueur pour ladite Communauré, il seran inop-
portun et même inconséquent d'agréer œnaines maisoJlS
de rcpos francophones de Bruxel!es-Capitale, qu'il fau-
drait contraindre, dans quelques mois, à sc conformn Ù
de nouvelles exigences, risquant ainsi de grever lourde-
ment leurs finances,

~:es scrupules vous honorent, Néanmoins, ]'aimef<lIS
savoIr:

1° Si vous cautionnez moralement h siruation de fait
et le vide juridique ainsi cri:és, dont la conséquence est
que 60 établissements francophones de Bruxelles ne sont
actuellement plus soumis Ù aucune réglementation;

2" Pourquoi vous n'avez pas fait état des tl1l'meS
scrupules lorsqu'il s'est agi d'imposn de nouvelles
contraintes aux 750 maisons de rcpos francophones de
Wallonie, dont la majorité n'a pas t'ncon: réussi, sembk-
t-il, à se conformer aux arr['ts J'exécution du decrer du
10 mai 19H4, Jont les exigences n'ont certamement P,lS
manqué de grever loutdement déj.1 elles aussi leurs
finances;

3° Si, en cas d'incendie, la respons,lhi!ité de dé--,(,s

eventucls de personnes àgées résidanr \.lans ces l~tahlisse
ments n'incomber,-Ùt pas au seul Exécutif de la Commu-
naute française?

Réponse: 1. ContraIrement a cc que p(Hlrrair le lais-
ser supposer le premier poim de la LjuestiolJ posee P,H
l'honorable membre, le simple fair, pour une maison de
repos établie dans la région bilingue de Bruxe!les-Capl-
tale, d'introdUlre une demande d'agrémem ,1Llpres de la
Communauté française n'a pas pour effl,t de LI dispenser
de devoir se soumettre;i la réglementation applicahle ,lUX
institutions étahlies dans !a répon susmentionnee et qui,
en raison de leur organisation, ne doivent pas être consi
dérées comme apP;1rtenant exclusivement ,1 l\lI1l' ou ;i
!';1Utre Communauté,

Auss! longremps que la Communauté français\.' n'a
pas statué sLlr sa demande, ladite maison de repos reste
soumise à !.:ette ré~lementation.

2. F,I1 matiere dl' lIormes auxquelles Joivenr répondre
les maisons de repos pour personnes ;igées, je n'ai pris
jusqu'a \.T jour qu'une seule initiative, l'die de de poser
sur le bureau du Conseil dl' la Communaute française,
au nom dl' son Exécutjf, un amendemerH;1 la proposition
de décret de M, PerJiell et consorts devenu le décret Ju
20 juillet 19S5, publié au ,\1ouilcur !Jdgc du S septemhre
19XK.

Ce projet vIsait a retahlir un fondement ll'gal à la
réglementation relatl\T aux normes dl' securitê LjUI,\vait
éte annule par l'arrêt n" 41 du29 olTobre [9H7 de b Cour
d'arbitrage. Les nouvelles normes qui Joivent encore être
fixées par un arrêté Je l'F,xécurif seront etablies dans
le respelT des compétences respectIves de l'Etat et des
Communautés en la matine. Files Ile seront donc pas
m'cessairement plus Contraignantes pour !cs insritutions.

Ceh etant dit, ie vous signale que j\lI l'intentio]],
comme je 1',li annoncl: récemment lors d'uIle conférence

dl' presse, d';lmender certaines disposItions de la régle-

mentation appl1eable aux maisons de repos, CIl vue d',lS-
surer une meilleure protection des perSOlllll'S ;iglTS dont

1e his un objectif prioritaire,

3. Dans la mesurc oule trolSleme point Je la question
posée p,lr l'honorahle membre vise les seules institutions

ctab!ies d;\tls la région bihngue de Bruxelles-Capiule, je
me permets dl' le renvoyer au pret11!er point C!-;lV;lIH,

S! sa question a une portée plus genl:rale, J'arrire son
attention sur le fair qu'en attenJ,lIH l'enrrec l'n \'!glleur
de l'arrête de l'Exécurif fiunt de nouve!les normes dl'
seClmté, les maisons de repos qui sol!ieitenr leur agri'ment

ou une autorisation de fonctionnement provisoire sonr
1IlVltl~es ;1 joindre a leur demande une attestation du
hourgmestre qui se fonde sur !cs conclusions d'un rapport

du service local d'incendie,

En ,:;lS dl' sinistre, la responsabdite Je la Commun,wte
française ne pourrait eventucllemenr être engagée que SI

une mise en activite était autoriscl' apres Lju'elk ,1H eu
conn;ussancc de l'avIs I1l:gatif du bourgmestre,

Je tiens encore a precisn a !'honor;]ble ml'mhre 4u\'n
m,ltière de" seCUrite incendie ", j'al donne des Instructions
tres precises ,1 mon administration pour que les dossins

dcs maisons de repos f:1ssent l'objer d'Uli eX,lnll"11 l'ncore
plus strier qu'aUp;\f:1V;\tH, tour speci;llemeI1t en cc qui

concerne cet aspcer IInportal\t.

D,lns l'l' contexte, c'est aInsi, notamment, que !cs
propositions d'autorisation dl' fonctionnement provisoire

qui me sont tr;ll1smises doivent nnintenanr être limitees
;1 la date fixee par le hourgmestre dans le --':1Sou un lkhi

de mise en conformite' 'sl'curirt' incendie, ;1 l'te prense.

Ques(ion n" 46 de M. l,enfant du 24 octobre 19HH,

Objer:
I\IR,

Statut dvs !irs ,\1 RS C()lllP;Hl' ,1 CdUI lk,> lit,>

l.',lgremcnt Spl:CL1I dl' lllaisoll dl' rcpos l't de ,>oins
1,,".1RS} l'q ;lccorde pour UI1 Ilomhre detLT1l1in(' de lits. [;1

rcglementatlol1 n'irnp()se pas que Cl'S lir,>, ll.lllS \[11C m:1IS()]J

dl' rep()s, soient rcgr()1111t's pOlIr ,,-(J1lslitller !I 11\.' l'lltirc

gcographiqllc ;1U[on01lle. Ft c'esr hien ;linsi,

Considerons k l',lS d'unl' 1l1;1iS()11dl' rl'pos de 100 Ins,
p;lr cxemple, qui ohrient L1gren1l'nt spccul p(Jur 2~ lits

.".lRS, Cch s\gnitlv ql1e 2S jlLTSOIl!1l'S p;Hmi!cs 100 Iwhet-
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gées pe\Jvenr obtenir le starur administraf!f MRS qui
leur permet Je héndicier Je j'allocation forfaitaire de
9S9 francs. AJmerrons que ces 25 hénéficiaires ne soienr
pas regroupés dans une" seCf!on» distincre du reste de
l'érahlissement, mais, au contraire, qu'eUes continuent à
être soignées Jans les chamhres où elles sc trouvaient au
momenr oÙ leur a été arrrihue le statm de résidenr ou
"patient» MRS en fonction de leur état de sanré.

Il s'agit donc de lits MRS repartis parmi tO\1S les lits
1\1R de l'érahlissement concerne.

1" L'honorahle ministre pourrait-il me faire savoir s!
ces 25 lits MRS continuent à être considérés comme dt's
lits de maison dl' repos Ù part entière, avec les obligatIOns
supplémentaires inhàenres à leur qualité de lits !\1RS,
et demeurent donc soumis integralement aux normes
organiques des maisons de repos qui dépendent de la
Communauté ou hien si ces 25 lits, répartis parmi les 100
existanrs, ne sonr plus considérés comme des hts MR,
mais essemiellement comme des lits MRS distiners des
autn.:s lits Je l'établissement ct soumis aux seules normes
MRS'

2" Dans la mesure où la seconde hypothèse serait
retenue, !'honorahle ministre pourrait-il m'Lxpliquer
comment les seules normes des MRS pourraient être
appliqués aux 25 lits ainsI dispersés, sur le plan architenu-
raI noramment?

3° N'y aurait-il pas lieu, dès lors, dans le cas d'une
maison Je repos" mixte» (MR-MRS), d'imposer que
l'ensemhle du hatimenr réponde aux normes architectura-
les générales et spéClfiqLH:s des !\1RS qui, sous beaucoup
J'aspects, sont moins exigeantes que les normes que les
communautes imposl:nt aux maisons de repos au sens
strier ?

Réponse: .Je signale;\ l'honoLlhle mcmhrl: '-Iu'en vertu
de J'article 2, la, de l'arrêté de l'Exécutif du 29 juiUet
19HJ fixanr la procédurl: d'o(.troi et de retrait d'agrément
spéCIal pour les maisons de repos et de soins, toLite J\1R
doit, au départ de la conversion de ses lits ou d'une partie
de ses lits en lits de soins, disposer de l'agrl'menr i\1R
suivant le Jn:rer du 10 mai 1984.

Une fois octroye 1',Igrémenr spécial de lits de soins,
ces lits sont essentieUement considérés comme des lits
MRS distincts des autres lits dl: \'etahlissemmt I:t soumis
aux seules normes MRS,

.Je po ne Ù la cOllnaissancl: dl: l'honora hIe memhrl:
que conrrairement à ce qui est signalé dans sa troIsIème
sous-questlon, Il:s norrnes MR et MRS sont dans l'ensem-
hie compara hies aussi hien sur le plan ,Hchitecrural qLle
sur le plan Je la sécurité incendie. Les normes MRS
imposenr ml'me dl:s locaux supplémentaires: une saUe Je
séjour, un certain nomhre de WC accessihles aux chaises
roulantes et CI:,pour tOLISles établissements er pas seule-
ment pour ceux mis en exploitation pour la prl:miere fois
après le JI juiUet 1984, une salle de soins, un local pOLir
b pratique d'exercices de kinésithérapie l't de thérapie
occupationneUe, des inst31!ations sanltairl:S à proximite
immeJI,lte des salles a manger, des sa!ks Je sejour et des
salles d'exercices.

Comme l'CS normes supplémenraires concerncnr des
locaux communs er non ks chambres d'hehergement,
l'apphcation des normes MRS au point de vue architectu-
ral n'est pas rendue plus difficile par la dIspersion Jes lits
MRS dans la MR.

Question nn 47 de M. Lenfant du 2 novembre 1988.

Ohjet; Illspl:ction s,lI1itaire des maisons de repos.

Vous avez dfdaré dernierement qLle l'inspecrion sani-
taire Jes maisons JI: repos consisuit essl:mielkmem en
la sun'\:lIlancc Jes normes saniraires fIxées au chapitre Il

12

dl' j'annexe a l'arrête du HJ )uiHet 19S4 portanr fixawm
des normes auxquelles Joivent répondre les maisons de
repos pour personnes ;igées.

Nul!e part Jans ce chapitre Il, il n'est fait mention Je
normes concernant le nomhre, la compétence et la mora-
lire des personnes occupél:s dans l'établissement, lesquel-
les sont l'ohjet du chapitre IV de l'arrêré précité. .J'en
conclus donc, en toure logique, que la vérification du
respect Je ces normes esr du ressort exclusif du service
J'inspection des maisons de repos, qUI dépend de !a
direction générale des Affaires sociales.

Or, il me revient que, tout récemment encore, le
méJl:cltl de l'inspecrion sanitaire a demandé ;\ avoir
connaissance du regisrre du personnel dans plusieurs mai-
sons de repos de ma region.

L'honorahle ministre pourrait-il m'expliquer com-
ment il justifie cette attirude?

raur-il en déduire que le médecin concerné va au-delà

dl' ses prérogatives de sa propre initiative ou que le service
d'inspection des maisons de repos, qui dépend de la
Jireerion générale des Affaires sociales, est incapahlc
d'exercer ce contrÔle?

Réponse: En réponse a la question de l'honorahle
memhre, j'ai l'honneur de lui confirmer qu'en effet, l'ins-
pection sanitaire des maisons de repos consiste essentielle-
ment en la surveillance des normes sanitaires fixées au
chapitre Il de l'annexe a l'arrêté du 10 juillet 1984 portanr
fixarion des normes auxquelles doivent répondre les mai-
sons de repos pour personnes âgées.

Il n'est en cffet nul1e part fait mention dans le
chapitre Il en question de IIormes concernant le nomhre,
la compétence ('r la moralité des personnes occupées dans
l'l~tahlissement.

.Je mL permets toutefois de souligner qu'il est de
cradition que Jans une administtatlon puhlique Il n'y ait
pas de sl~paration étanche et ahsolue dcs compérences
pour la vérific;lcion du respect des dispositions légales
spécifiques ou générales,

Je me permets également de signaler à l'honorable
memhre qu'il va de soi que pour pouvoir apprécier vala-
hlemenr le respeer des normes sanitaires, pour la plupart

dl' type fonctionnel, les meJecins fonctionnaires sont
amenés à s'inréresser cr à être informés au sujet de normes
de type structurel dont la surveillance fondamentale, i!
est vrai, incomhe à la direction générale des Affaires
sociales. Ceci est d'ailleurs acté dans le préambule du
protocole d'accord conelu le Il octohre 1988 entre les
deux directions générales chargées de l'application de la
législacion en m3tière de surveillance des maisons de repos
a savoir respectivement la direction genérale des Affaires
sociales et la direerion génér31e de la Santé.

Question n° 48 de M. Lenfant du 2 novembre 1988.

Objet; L~1aisons de repos et maisons Je repos et de
sOIns. - Confusion.

I.cs maisons de repos pour personnes âgées, qui ont
ohtenu l'agrément spécial MRS pour une partie de leurs
lirs scu\emem, se présentent néanmoins généralement
comme « maison de repos et Je soins" à part entière.

La maison de repos qUI fait état de cerre appellation
sans nuance aucune peur induire le public en erreur en
!aissam croire que rous ses lits hénéficient Ju statut MRS
cr que le fait J'y (.'trl' hl'herge implique qu'on hénéficie
de l'encadremenr spécifique en personnel soignant au



travers de l'alloGHion
francs.

forfaitaire iournaliere de 9H9

En consequence, n'y aurait-d pas lieu d'imposer ,Htx
maisons de repos, qui hénéficient de l'agrement special
MRS pour un certain nomhre de lits seulement, de faire
apparaître clairemenr leur caractère, mIxte, U\1R-J\1RS)
ainsi que le nomhre exact de leurs lits MRS?

Réponse: En rl't)()nse ;1 la quesr!on de 1'honor,lhk
memhre, j'ai l'honneur dl' lui sig;nakr '-IuII n'existe effecri-
vt'ment pas de prorecrion juridique du tirre de ,maIson
de repos et de soins ».

Contrairement à ce '-lui se passe pour !es h()pitaux ct
!cs MR, il n'est pas prevu dans la législation n:lative <lUX
MRS de dispositions penales pour ceJui qui exploite une
maIson de repos et de soins sans en ,n'oir ohtenu l'agn:'-
ment.

L'agrément spécial J\1RS donne droir au forfait de
9H9 francs pour soins et assistance dans \cs acres de la vic
journalii:re. La législation n'interdit pas que des pension-
naires invalides soient héhergés dans des MR.

I.e nomhre de non-valides en
plus ou moins 60 p.c.

J\1R s'élève d'ailkurs :1

De plus l'arrêté ministeriel du ]4 ,}OtJt 1987 modifie
par J'arrt':té ministeriel du 27 juin 1Y88 a ftxe le montant
de l'allocation pour soins infirmiers dans les maisons de
repos héhergeant des pensionnaires qui répondent aux
critères pour être admis en ,\1RS.

Cerraines MR utilisaient déjà la dénomination Je
rnaison de repos et de soins dans leur publiCité <lvanr la
puhlication de !'arrl>tl" royal du 2 JlTembre 19H2 fixant
les normes de l'agrémenr spçl'ial Je maisons de repos er
de soins et ce, pour se diff(>rencier des MR qui n'acceptent
pas des pensionnaires invalides. Tourefois, étant donné>
que l'appellation de maisons de repos et de soins a été
umsacrçe pour Jésigner les etahlissements rçpondant aux
nitèrcs fixés par J'arrêté royal du 2 déœmlm: 1982, l'urili-
sation de \.:ette dénomlllation pour des MR risque de creer
line l'onfusiol1 Jans J'esprit du puh!il' entre Jeux types
J'institutions offrant des services et des gar;lIJties non
comparables (nomhre et qualifIcation Ju personneJ de
soins) ct béndicianr de régimc de prise en charge des
soins par l'INAMI totalement différents.

En conséquenœ, je so!1il'ite de mon administration
J'être attentive il Je telles situations et aux plaintes qui
pourraient en dl'couler et dans une relie eventuallle, Je ne
manquerais pas d'adresser une mise cn garde .HI pouvOIr
organisateur des institutions incriminées.

41.829 E. G

Ques[Îon n" 49 de M. Lenfant du ') novembre 19HH.

Oblet:
Suicide'

Subvenri()nnelllent des ()fg~lJ1isati(JI1s < SU.S

Il Ille rn'Ient que 1c suh\'t:nrionnemellr des n:ntres
,SOS Suicide ') se Lut SUivant le nomhre J'appels tekpho-

nIques rq;us.

L'ho1}oL,blc ministre puurrait-il1lle dire si l'inform,1-

tion est exacte? Quels sont redlemcnr les critcres utilises
pour le subvel1tionncmel1t de e<.:s centres?

Quel est le tT10Iltanr !Oui accorde

ch<lcun des diff(Tenrs centres?

er cdui rnTJ1,l!H
"

Réponse. Je porte à b connaiss,I1Ke de l'h0I10L.1ble
membre qu',lul:un centre. SOS Suicide, n'est sul)\'cn-
tionne P,lf la Commun,lute franç3ise; le centre Je preven-
tion du suicide situé a Bruxelles dépend du hicomnHln,l\l-
raln:.

Par coutrc, quarre cenrres de Tek-Accueil, sitlles ,1
ArlOIl, Charleroi, Lie~e et 1\10I1s, sont suhventionnes.

L'arrêté de l'Execurif Je la Comrnun:llHt~ française du
~ novemhre [YS7 fixant les condiriolls J'agrcment el de
subventionnemenr des centres de 'l'de-Accueil pr(>volt en

son ,Htide 6, alinea 2, qu'il est octroye aux ccnrres a~rees,
]Jill' subvenrlon par appel tt~lephonique menrionnt' au
journal vise <l Llftic!e 2,

h() (documenr dans lequel som

notes et numerotes les appels rékpholllqut'S).

J'informe l'honorahle nwmhre que LI cirud,IJrC que

î~u adressec en date du 7 jUl11 ]988 :llJX différcnts centres
de Téle-Accuei! a fixe, pOlir l'exercice XX, la subvelltion
,} 7{) (LIIlCS p:H ,1ppd quel que SOit le nomhre d',1PPcls.

pOUf l'exL:fciceLe montant t01<\1 inscrit ,1 (cr artlcle
hudgetaire 88 se monte ,1 14.2 millions.

il n'l'sr pas possihle ,1crue1lement de dOllner avec

exacritude la part qui rev!ent ,'\ chaque centre pour l'année
en cours. [ ';lfri.'te du S novemhre 1987 prt:voit que des
,lvanccs trimestrielks seront versees ,lUX centres; le solde

de la suhvenriol1 etant liquide dans le (ourant du premier
semestre de J'annee suivante. A titre lIldicatif, les aV,1nces
versecs :l11X centres agrel'S se rep,jrtlsselH comme sul! en
19HH

Mons: 2673 H4h tr:1ncs.

Uurleroi: j 2]0 P2 francs.

Arlon: 2 h32 482 fr,llles.

Lie~e: 11hZ 044 francs.
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